
LETTRE D’ENVOI

CENOVUS ENERGY INC.

OFFRE D’ÉCHANGER 

des billets de premier rang à 4,25 % échéant en 2027, des billets de premier rang à 5,25 % échéant en 2037 
et des billets de premier rang à 5,40 % échéant en 2047 inscrits aux termes de la Securities Act of 1933

contre la totalité des billets de premier rang à 4,25 % échéant en 2027, des billets de premier rang à 5,25 % échéant en 2037 
et des billets de premier rang à 5,40 % échéant en 2047 non inscrits en circulation 

L’OFFRE D’ÉCHANGE ET LES DROITS DE RÉVOCATION EXPIRERONT 
À 17 H, HEURE DE LA VILLE DE NEW YORK, LE 11 DÉCEMBRE 2017, 

À MOINS QUE L’OFFRE NE SOIT PROLONGÉE

À livrer à The Bank of New York Mellon (l’« agent chargé de l’échange ») 

The Bank of New York Mellon 
À l’attention de The Bank of New York Mellon Corporation 
Corporate Trust Operations — Reorganization Unit 
111 Sanders Creek Parkway 
East Syracuse, NY 13057 

Courriel : CT_REORG_UNIT_INQUIRIES@BNYMELLON.COM 
Téléphone : 315-414-3349 
Télécopieur : 732-667-9408 

La livraison de la présente lettre d’envoi à une autre adresse que celle qui est indiquée ci-dessus ou son envoi à un autre numéro de 
télécopieur que celui qui est indiqué ci-dessus ne constituera pas une livraison valable. Avant de remplir la présente lettre d’envoi, veuillez 
lire attentivement les instructions qui l’accompagnent. 

Par les présentes, le soussigné accuse réception du supplément de prospectus daté du 8 novembre 2017 (le « supplément de prospectus ») au 
prospectus préalable de base simplifié daté du 10 octobre 2017 (le « prospectus de base » et, collectivement avec le supplément de prospectus, le 
« prospectus ») de Cenovus Energy Inc. (la « Société ») et de la présente lettre d’envoi, lesquels documents constituent ensemble l’offre de la 
Société d’échanger (l’« offre d’échange ») un montant en capital global de 1 200 000 000 $ US de nouveaux billets de premier rang à 4,25 % 
échéant en 2027, un montant en capital global de 700 000 000 $ US de nouveaux billets de premier rang à 5,25 % échéant en 2037 et un montant en 
capital global de 1 000 000 000 $ US de nouveaux billets de premier rang à 5,40 % échéant en 2047 (collectivement, les « nouveaux billets »), qui 
ont été dans chaque cas inscrits aux termes de la loi des États-Unis intitulée Securities Act of 1933, en sa version modifiée (la « Loi de 1933 »), 
contre, respectivement, un montant en capital semblable de billets de premier rang non nominatifs à 4,25 % échéant en 2027 en circulation de la 
Société, un montant en capital semblable de billets de premier rang non nominatifs à 5,25 % échéant en 2037 en circulation de la Société et un 
montant en capital semblable de billets de premier rang non nominatifs à 5,40 % échéant en 2047 en circulation de la Société (collectivement, les 
« billets initiaux »), aux termes d’une déclaration d’inscription dont le prospectus fait partie. Les modalités des nouveaux billets sont 
essentiellement identiques à celles des billets initiaux qu’il est proposé d’échanger dans le cadre de l’offre d’échange, sauf que les nouveaux billets 
(i) ont été inscrits aux termes de la Loi de 1933 et ne comporteront donc pas de mentions restreignant leur transfert, (ii) n’accorderont pas de droits 
d’inscription à leurs porteurs, (iii) porteront des numéros CUSIP différents des billets initiaux des séries respectives et (iv) ne comporteront pas de 
dispositions relatives à une hausse du taux d’intérêt annuel, comme il est indiqué à la rubrique « Procédures relatives à l’offre d’échange — Intérêt 
supplémentaire » du prospectus, ni de dispositions relatives au remboursement par anticipation spécial obligatoire (qui ne s’applique plus). 

Le terme « date d’expiration » signifie 17 h, heure de la ville de New York, le 11 décembre 2017, à moins que la Société ne décide, à sa seule 
appréciation, de prolonger l’offre d’échange, auquel cas le terme « date d’expiration » signifiera la date et l’heure les plus éloignées 
jusqu’auxquelles l’offre d’échange aura été prolongée. Les termes clés utilisés dans les présentes sans y être définis ont le sens qui leur est attribué 
dans le prospectus. 

Le porteur de billets initiaux qui souhaite déposer ses billets initiaux doit fournir les renseignements nécessaires sur le compte dans le tableau 
ci-après intitulé « Renseignements sur le compte » (le « tableau des renseignements sur le compte »), remplir les colonnes (1) à (3) dans le tableau 
ci-après intitulé « Description des billets initiaux déposés » (le « tableau de la description des billets ») et remplir et signer la case ci-après intitulée 
« Le ou les porteurs inscrits de billets initiaux doivent signer ici ». Le porteur de billets initiaux qui souhaite déposer moins de la totalité de ses 
billets initiaux doit également remplir la colonne (4) du tableau de la description des billets. Se reporter à l’instruction 3. 

Les porteurs de billets initiaux qui déposent leurs billets initiaux au moyen d’un transfert par inscription en compte dans le compte de l’agent chargé 
de l’échange auprès de The Depository Trust Company (« DTC ») peut effectuer l’échange par l’intermédiaire du programme d’offres publiques 
d’achat automatisées de DTC (Automated Tender Offer Program). Les adhérents à DTC qui acceptent l’échange devraient transmettre leur 
acceptation à DTC, qui vérifiera l’acceptation et effectuera une livraison par inscription en compte dans le compte de l’agent chargé de l’échange 
auprès de DTC. DTC transmettra ensuite un message de l’agent à l’agent chargé de l’échange pour acceptation. La transmission du message de 
l’agent par DTC se fera selon les modalités de l’échange relatives à la signature et à la livraison d’une lettre d’envoi par l’adhérent identifié dans le 



message de l’agent. LA LIVRAISON DE DOCUMENTS À DTC CONFORMÉMENT AUX PROCÉDURES DE DTC NE CONSTITUE PAS 
UNE LIVRAISON DE CES DOCUMENTS À L’AGENT CHARGÉ DE L’ÉCHANGE. 

Le porteur déposant doit remplir, signer et livrer la présente lettre d’envoi afin d’indiquer la mesure qu’il souhaite prendre relativement à l’offre 
d’échange. 

VEUILLEZ LIRE LA LETTRE D’ENVOI DANS SON INTÉGRALITÉ, Y COMPRIS LES INSTRUCTIONS QUI 
L’ACCOMPAGNENT, ET LIRE ATTENTIVEMENT LE PROSPECTUS AVANT DE COCHER QUELQUE CASE QUE CE SOIT 
CI-APRÈS. 

VOTRE BANQUE OU VOTRE COURTIER PEUT VOUS AIDER À REMPLIR LE PRÉSENT FORMULAIRE. VOUS DEVEZ 
SUIVRE LES INSTRUCTIONS DONNÉES DANS LA PRÉSENTE LETTRE D’ENVOI. SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS, AVEZ 
BESOIN D’AIDE OU SOUHAITEZ OBTENIR D’AUTRES EXEMPLAIRES DU PROSPECTUS ET DE LA PRÉSENTE LETTRE 
D’ENVOI, VEUILLEZ VOUS ADRESSER À L’AGENT CHARGÉ DE L’ÉCHANGE OU À LA SOCIÉTÉ. SE REPORTER À 
L’INSTRUCTION 9. 

Veuillez indiquer ci-après les billets initiaux visés par la présente lettre d’envoi. Si l’espace prévu ci-après est insuffisant, les numéros de certificat 
et les montants en capital devraient être indiqués sur une annexe distincte signée et jointe aux présentes. 

DESCRIPTION DES BILLETS INITIAUX DÉPOSÉS 
Billets de premier rang à 4,25 % échéant en 2027 

(1) 
Nom et adresse du ou des porteurs inscrits 

(2) 
Numéro de certificat ou 

d’immatriculation* 

(3) 
Montant en capital 

global représenté par les 
certificats** 

(4) 
Montant en capital 

déposé 
(si moins de la totalité)** 

Total 

Billets de premier rang à 5,25 % échéant en 2037 
(1) 

Nom et adresse du ou des porteurs inscrits 
(2) 

Numéro de certificat ou 
d’immatriculation* 

(3) 
Montant en capital 

global représenté par les 
certificats** 

(4) 
Montant en capital 

déposé 
(si moins de la totalité)** 

Total 

Billets de premier rang à 5,40 % échéant en 2047 
(1) 

Nom et adresse du ou des porteurs inscrits 
(2) 

Numéro de certificat ou 
d’immatriculation* 

(3) 
Montant en capital 

global représenté par les 
certificats** 

(4) 
Montant en capital 

déposé 
(si moins de la totalité)** 

Total 

* Les porteurs (définis ci-après) par inscription en compte n’ont pas besoin d’indiquer un numéro de certificat ou d’immatriculation. 

** Sauf indication contraire dans la colonne (4) du tableau applicable, le porteur sera réputé avoir déposé la totalité du montant en capital global de ces 
billets initiaux. Tous les dépôts de billets initiaux doivent être faits en coupures d’au moins 2 000 $ US et en multiples entiers de 1 000 $ US par la suite. 



La présente lettre d’envoi doit être utilisée par le porteur qui souhaite déposer des billets initiaux (i) au moyen de la livraison des certificats 
représentant ces billets initiaux ou d’un transfert par inscription en compte dans un compte maintenu par l’agent chargé de l’échange auprès de 
DTC, conformément à la procédure énoncée dans le prospectus à la rubrique « Procédures relatives à l’offre d’échange — Procédure de dépôt », ou 
(ii) conformément à la procédure de livraison garantie énoncée dans le prospectus à la rubrique « Procédures relatives à l’offre d’échange — 
Procédure de livraison garantie ». Se reporter à l’instruction 2 de la présente lettre d’envoi pour obtenir un résumé des renseignements fournis dans 
le prospectus. 

En ce qui concerne l’offre d’échange, le terme « porteur » désigne toute personne au nom de laquelle des billets initiaux sont immatriculés dans les 
registres de la Société ou toute autre personne à qui le porteur inscrit de billets initiaux a donné une procuration aux fins du transfert d’obligations 
(bond power) dûment remplie. 

RENSEIGNEMENTS SUR LE COMPTE

o COCHER CETTE CASE SI LES BILLETS INITIAUX DÉPOSÉS SONT LIVRÉS AU MOYEN D’UN TRANSFERT PAR INSCRIPTION 
EN COMPTE DANS UN COMPTE MAINTENU PAR L’AGENT CHARGÉ DE L’ÉCHANGE AUPRÈS D’UN SERVICE DE TRANSFERT 
PAR INSCRIPTION EN COMPTE ET FOURNIR LES RENSEIGNEMENTS CI-APRÈS :

Nom de l’établissement déposant : 

Numéro du compte auprès de The Depository Trust Company :    Numéro de code de l’opération :  

Les porteurs qui souhaitent déposer des billets initiaux et (1) dont les billets initiaux ne sont pas immédiatement disponibles, (2) qui ne peuvent livrer 
leurs billets initiaux, la présente lettre d’envoi ou d’autres documents requis à l’agent chargé de l’échange, ou (3) qui ne peuvent suivre la procédure de 
transfert par inscription en compte énoncée dans le prospectus à la rubrique « Procédures relatives à l’offre d’échange — Procédure de dépôt » avant la 
date d’expiration doivent déposer leurs billets initiaux conformément à la procédure de livraison garantie énoncée dans le prospectus à la rubrique 
« Procédures relatives à l’offre d’échange — Procédure de livraison garantie ». Se reporter à l’instruction 2. 

o  COCHER CETTE CASE SI LES BILLETS INITIAUX DÉPOSÉS SONT LIVRÉS AUX TERMES D’UN AVIS DE LIVRAISON 
GARANTIE ET FOURNIR LES RENSEIGNEMENTS CI-APRÈS :

Nom du ou des porteurs inscrits : 

Nom de l’établissement admissible garantissant la livraison :  

Date de signature de l’avis de livraison garantie : 

Si la livraison est effectuée au moyen d’un 
transfert par inscription en compte : 

Numéro de compte :   Numéro de code de l’opération :  

o  COCHER CETTE CASE SI VOUS ÊTES UN COURTIER ET QUE VOUS SOUHAITEZ RECEVOIR 10 AUTRES EXEMPLAIRES DU 
PROSPECTUS ET 10 AUTRES EXEMPLAIRES DE TOUTE MODIFICATION OU DE TOUT SUPPLÉMENT S’Y RAPPORTANT.

Nom :    Adresse :  



DES SIGNATURES DOIVENT ÊTRE APPOSÉES CI-APRÈS.

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT LES INSTRUCTIONS CI-JOINTES.

Madame, 
Monsieur, 

Conformément aux modalités et sous réserve des conditions de l’offre d’échange, le soussigné dépose par les présentes auprès de la Société le 
montant en capital de billets initiaux indiqué ci-dessus en échange d’un montant en capital semblable de nouveaux billets. Sous réserve de 
l’acceptation aux fins d’échange de ces billets initiaux déposés au moyen des présentes, le soussigné échange, cède et transfère par les présentes en 
faveur de la Société, sur l’ordre de celle-ci, l’ensemble des droits, titres et intérêts à l’égard de ces billets initiaux, y compris tous les droits à l’intérêt 
couru et impayé sur ceux-ci à la date d’expiration, et aux réclamations découlant ou résultant de la qualité du soussigné à titre de porteur des billets 
initiaux déposés au moyen des présentes, et cet échange, cette cession et ce transfert prennent effet au moment de cette acceptation. Par les 
présentes, le soussigné constitue et nomme irrévocablement l’agent chargé de l’échange en tant que mandataire et fondé de pouvoir de fait véritable 
et légitime du soussigné (en sachant que cet agent chargé de l’échange agit également à titre de mandataire de la Société dans le cadre de l’offre 
d’échange) afin que celui-ci s’assure que les billets initiaux sont cédés, transférés et échangés. Le soussigné déclare et garantit ce qui suit : (i) il a 
tous les pouvoirs nécessaires pour déposer, échanger, céder et transférer les billets initiaux et pour acquérir les nouveaux billets devant être émis à 
l’échange des billets initiaux déposés et (ii) lorsque ces billets initiaux seront acceptés aux fins d’échange, la Société acquerra un titre de propriété 
valable et non grevé à l’égard des billets initiaux déposés, libre et quitte de privilèges, de restrictions, de charges et de grèvements et ne faisant pas 
l’objet d’une opposition ou d’une procuration. 

Le soussigné est le propriétaire inscrit de la totalité des billets initiaux déposés et déclare à la Société qu’il a reçu de la part de chaque propriétaire 
véritable de billets initiaux déposés (les « propriétaires véritables ») un formulaire, en la forme jointe à la présente lettre d’envoi et intitulé 
« Instructions du propriétaire véritable au porteur inscrit et/ou à l’adhérent au service de transfert par inscription en compte », rempli et signé en 
bonne et due forme et lui donnant l’instruction de prendre la mesure décrite dans la présente lettre d’envoi. 

Le soussigné déclare également par les présentes (i) qu’il n’est pas membre du groupe de la Société, au sens attribué au terme affiliate dans la 
Rule 405 prise en application de la Loi de 1933 ou, s’il est membre du groupe de la Société, il se conformera aux exigences d’inscription et de 
transmission d’un prospectus prévues par la Loi de 1933 dans la mesure applicable, (ii) qu’il n’a pas conclu d’arrangement ou d’entente avec qui 
que ce soit en vue de participer au placement des nouveaux billets au sens de la Loi de 1933 et (iii) qu’il acquiert les nouveaux billets dans le cours 
normal de ses activités. 

Le soussigné reconnaît que l’offre d’échange est présentée sur le fondement de la compréhension qu’a la Société des interprétations du personnel de 
la Securities and Exchange Commission (la « SEC ») formulées dans des lettres de non-intervention délivrées à des tiers et que, sous réserve des 
exigences supplémentaires ci-après applicables à certains courtiers, la Société estime que le soussigné peut offrir les nouveaux billets aux fins de 
revente et que celui-ci peut revendre et céder par ailleurs les nouveaux billets sans se conformer aux dispositions en matière d’inscription ou de 
transmission d’un prospectus de la Loi de 1933 si le soussigné : (i) n’est pas membre du groupe de la Société, au sens attribué au terme affiliate dans 
la Rule 405 de la Loi de 1933, (ii) acquiert les nouveaux billets dans le cours normal de ses activités; et (iii) ne participe pas, n’a pas l’intention de 
participer et n’a pas conclu d’arrangement ni d’entente avec qui que ce soit en vue de participer au placement des nouveaux billets qui lui sont émis. 

Si le soussigné est un courtier et reçoit de nouveaux billets pour son propre compte en échange de billets initiaux qu’il n’a pas acquis directement 
auprès de la Société ou d’un membre de son groupe, il déclare également (i) qu’il transmettra un prospectus répondant aux exigences de la Loi 
de 1933 dans le cadre de toute revente de ces nouveaux billets et (ii) qu’il n’a pas acquis ces billets initiaux auprès de la Société ou d’un membre de 
son groupe. Toutefois, le fait que le soussigné fasse cette déclaration et transmette un prospectus ne sera pas réputé constituer une admission de la 
part de celui-ci qu’il est un « preneur ferme », au sens attribué au terme underwriter dans la Loi de 1933. 

Le soussigné reconnaît que, s’il est dans l’impossibilité de prendre les engagements et de faire les déclarations qui précèdent, il ne peut se fonder sur 
les interprétations susmentionnées du personnel de la SEC formulées dans les lettres de non-intervention et, en l’absence d’une dispense 
d’inscription aux termes de la Loi de 1933, il doit se conformer aux exigences d’inscription et de transmission d’un prospectus prévues par la Loi 
de 1933 dans le cadre de toute revente de nouveaux billets. S’il ne respecte pas ces exigences, le soussigné pourrait engager sa responsabilité aux 
termes de la Loi de 1933, et il ne sera pas indemnisé à cet égard par la Société. 

Le soussigné, qu’il soit ou non un courtier, déclare également qu’il n’agit pas pour le compte d’une personne qui ne pourrait pas véritablement et 
pleinement prendre les engagements et faire les déclarations qui précèdent. 

Sur demande, le soussigné signera et remettra tous les documents supplémentaires que l’agent chargé de l’échange ou la Société jugera nécessaires 
ou souhaitables pour réaliser l’échange, la cession et le transfert de billets initiaux déposés. Le soussigné convient que la Société, en acceptant les 
billets initiaux déposés et en émettant de nouveaux billets en échange de ceux-ci, s’acquitte pleinement de ses obligations prévues dans la 
convention de droits d’inscription relativement à l’inscription des billets initiaux du soussigné. 

L’offre d’échange est assujettie à certaines conditions qui sont énoncées dans le prospectus à la rubrique « Procédures relatives à l’offre 
d’échange — Conditions ». Le soussigné convient que, en raison de ces conditions (auxquelles la Société peut renoncer, en totalité ou en partie, à sa 
seule appréciation), la Société pourrait ne pas être tenue d’échanger des billets initiaux déposés au moyen des présentes, auquel cas les billets 
initiaux non échangés seront retournés au soussigné. 



LES DÉPÔTS DE BILLETS INITIAUX EFFECTUÉS DANS LE CADRE DE L’OFFRE D’ÉCHANGE NE PEUVENT ÊTRE RÉVOQUÉS 
APRÈS 17 H, HEURE DE LA VILLE DE NEW YORK, À LA DATE D’EXPIRATION. UN AVIS DE RÉVOCATION NE PRENDRA EFFET 
QUE S’IL EST REMIS PAR ÉCRIT À L’AGENT CHARGÉ DE L’ÉCHANGE CONFORMÉMENT AUX PROCÉDURES PARTICULIÈRES 
ÉNONCÉES DANS LE PROSPECTUS À LA RUBRIQUE « PROCÉDURES RELATIVES À L’OFFRE D’ÉCHANGE — RÉVOCATION DES 
DÉPÔTS ». 

Tout pouvoir qui est conféré ou qu’il est convenu de conférer dans les présentes continue d’avoir effet malgré le décès ou l’incapacité du soussigné. 
Chaque obligation du soussigné aux termes de la présente lettre d’envoi lie les héritiers, les représentants successoraux, les successeurs et les ayants 
droit ou ayants cause du soussigné. Un dépôt de billets initiaux peut être révoqué à tout moment avant la date d’expiration en suivant les procédures 
énoncées dans les instructions données dans la présente lettre d’envoi et dans le prospectus. 

Sauf indication contraire dans la case intitulée « Instructions spéciales concernant l’immatriculation » ou dans la case intitulée « Instructions 
spéciales concernant la livraison » de la présente lettre d’envoi, les certificats des nouveaux billets remis en échange des billets initiaux déposés, et 
les billets initiaux remis avec les présentes mais non échangés, seront immatriculés au nom du soussigné et seront livrés au soussigné. Si un nouveau 
billet doit être émis ou envoyé par la poste à une autre personne que le soussigné ou doit être envoyé par la poste au soussigné à une adresse 
différente de celle qui est indiquée dans la présente lettre d’envoi, les cases applicables de la présente lettre d’envoi doivent être remplies. Si des 
billets initiaux sont remis par un ou des porteurs qui ont rempli la case intitulée « Instructions spéciales concernant l’immatriculation » ou 
la case intitulée « Instructions spéciales concernant la livraison » de la présente lettre d’envoi, la ou les signatures figurant dans la présente 
lettre d’envoi doivent être garanties par un établissement admissible (défini dans l’instruction 2).



INSTRUCTIONS SPÉCIALES CONCERNANT 
L’IMMATRICULATION

INSTRUCTIONS SPÉCIALES CONCERNANT 
LA LIVRAISON 

À remplir SEULEMENT si les nouveaux billets et, s’il 
y a lieu, des billets initiaux remis avec les présentes 
mais non échangés doivent être immatriculés au nom 
d’une autre personne que le soussigné ou portés au 
crédit d’un compte maintenu par un service de transfert 
par inscription en compte autre que le compte indiqué 
ci-dessus. 

À remplir SEULEMENT si les nouveaux billets ou des 
billets initiaux remis avec les présentes mais non échangés 
doivent être envoyés à une autre personne que le soussigné 
ou à une adresse différente de celle qui est indiquée à la 
rubrique « Description des billets initiaux déposés ». 

Immatriculer les nouveaux billets et, s’il y a lieu, les 
billets initiaux remis avec les présentes mais non 
échangés à :

Envoyer par la poste les nouveaux billets et, s’il y a lieu, les 
billets initiaux remis avec les présentes mais non échangés 
à :

Nom :  Nom :  

Adresse :  Adresse :  

(en caractères d’imprimerie) (en caractères d’imprimerie)

(Numéro d’identification du contribuable ou 
numéro d’assurance sociale)

(Numéro d’identification du contribuable ou 
numéro d’assurance sociale)

Porter les nouveaux billets et, s’il y a lieu, les billets 
initiaux remis avec les présentes mais non échangés, au 
crédit du compte suivant maintenu par un service de 
transfert par inscription en compte :

(Nom du service de transfert par inscription en compte)

(Numéro du compte)



LE OU LES PORTEURS INSCRITS DE BILLETS INITIAUX DOIVENT SIGNER ICI 
(et remplir le formulaire W-9 de l’IRS qui accompagne les présentes ou  

le formulaire W-8 approprié de l’IRS, selon le cas) 

X 

X 
(Signature du ou des porteurs inscrits) 

La présente lettre doit être signée par le ou les porteurs inscrits exactement comme leur nom figure sur les billets 
initiaux ou sur une liste de titres détenus à titre de propriétaires des billets initiaux, ou par la ou les personnes 
autorisées à devenir porteurs inscrits en vertu d’une procuration aux fins du transfert d’obligations dûment remplie et 
transmise avec les présentes. Si la signature est celle d’un fondé de pouvoir, d’un fiduciaire, d’un exécuteur 
testamentaire, d’un administrateur de succession, d’un tuteur, d’un dirigeant d’une société ou d’une autre personne 
agissant en qualité de fiduciaire, veuillez fournir les renseignements suivants (en caractères d’imprimerie).

Nom et qualité  
(titre complet) : 

Adresse 
(y compris le code postal) : 

Indicatif régional et 
numéro de téléphone : 

Numéro d’identification 
du contribuable : 

Date : 

GARANTIE DE SIGNATURE
(Au besoin — Se reporter à l’instruction 4) 

Signataire autorisé : 
(Signature du représentant du garant de la signature)

Nom et titre : 

Nom de la société : 

Indicatif régional et 
numéro de téléphone : 

(en caractères d’imprimerie) 

Date : 



INSTRUCTIONS 
FAISANT PARTIE DES MODALITÉS ET DES 

CONDITIONS DE L’OFFRE D’ÉCHANGE 

1. Livraison de la présente lettre d’envoi et des certificats des billets initiaux déposés.

Tous les certificats représentant les billets initiaux ou la confirmation du transfert par inscription en compte dans le compte de l’agent chargé de 
l’échange auprès de DTC, accompagnés de la présente lettre d’envoi dûment remplie et signée ou d’un fac-similé de celle-ci et de tous les autres 
documents requis par la présente lettre d’envoi, doivent parvenir à l’agent chargé de l’échange à l’une de ses adresses indiquées dans les présentes 
au plus tard à la date d’expiration. 

Le porteur prend en charge le risque associé à la livraison de la présente lettre d’envoi, des billets initiaux et de tout autre document requis. Sauf 
indication contraire ci-après, la livraison ne sera réputée faite qu’au moment de la réception réelle des documents concernés par l’agent chargé de 
l’échange. Si les documents sont envoyés par la poste, il est recommandé de les envoyer par courrier recommandé ou certifié avec accusé de 
réception, dûment assuré. Les porteurs peuvent choisir de faire livrer ces documents par un service de messagerie de 24 heures ou de les remettre 
en main propre plutôt que de les envoyer par la poste. Dans tous les cas, les porteurs doivent s’y prendre suffisamment longtemps à l’avance pour 
s’assurer que les documents sont livrés à l’agent chargé de l’échange avant la date d’expiration. Aucune lettre d’envoi ni aucun billet initial ne 
devrait être envoyé à la Société. La livraison de la présente lettre d’envoi à une autre adresse que celle qui est indiquée dans les présentes ou la 
transmission de la présente lettre d’envoi à un numéro de télécopieur différent de celui qui est indiqué dans les présentes ne constitue pas une 
livraison valable. 

Aucun autre type de dépôt ni aucun dépôt conditionnel, non conforme ou éventuel ne sera accepté. En signant la présente lettre d’envoi (ou un 
fac-similé de celle-ci), tous les porteurs déposants renoncent au droit de recevoir un avis d’acceptation des billets initiaux aux fins d’échange. 

2. Procédure de livraison garantie.

Les porteurs qui souhaitent déposer leurs billets initiaux et a) dont les billets initiaux ne sont pas immédiatement disponibles, b) qui ne peuvent 
livrer leurs billets initiaux, la présente lettre d’envoi ou d’autres documents requis à l’agent chargé de l’échange ou c) qui ne peuvent suivre la 
procédure de transfert par inscription en compte énoncée dans le prospectus à la rubrique « Procédures relatives à l’offre d’échange — Procédure 
de dépôt » avant la date d’expiration peuvent effectuer un dépôt si les conditions suivantes sont remplies : 

(1) le dépôt est effectué par l’intermédiaire d’une société membre d’une bourse de valeurs nationale inscrite ou de la National Association of 
Securities Dealers, Inc., par l’intermédiaire d’une banque commerciale ou d’une société de fiducie ayant un bureau ou un correspondant aux 
États-Unis ou par l’intermédiaire d’un « établissement garant admissible » au sens attribué au terme eligible guarantor institution dans la 
Rule 17Ad-15 prise en application de la Securities Exchange Act of 1934, en sa version modifiée (un « établissement admissible »); 

(2) avant la date d’expiration, l’agent chargé de l’échange reçoit d’un établissement admissible un avis de livraison garantie dûment rempli et signé 
(par service de messagerie de 24 heures, par télécopieur ou par courrier recommandé ou certifié) (i) indiquant le nom et l’adresse du porteur, le ou 
les numéros d’immatriculation ou de certificat des billets initiaux et le montant en capital des billets initiaux déposés, (ii) stipulant que le dépôt est 
effectué aux termes de cet avis de livraison garantie et (iii) garantissant que, dans les trois jours de bourse au New York Stock Exchange suivant 
la date d’expiration, l’établissement admissible déposera auprès de l’agent chargé de l’échange la présente lettre d’envoi (ou un fac-similé de 
celle-ci), accompagnée des certificats représentant les billets initiaux (ou une confirmation de transfert par inscription en compte) ainsi que de 
tous les autres documents requis par la présente lettre d’envoi; 

(3)  l’agent chargé de l’échange reçoit la lettre d’envoi dûment remplie et signée (ou un fac-similé de celle-ci) et les certificats dûment signés 
représentant tous les billets initiaux déposés en bonne et due forme aux fins de transfert (ou une confirmation de transfert par inscription en 
compte) ainsi que tous les autres documents requis par la présente lettre d’envoi dans les trois jours de bourse au New York Stock Exchange 
suivant la date d’expiration. 

Sur demande adressée à l’agent chargé de l’échange, un avis de livraison garantie sera envoyé aux porteurs qui souhaitent déposer leurs billets 
initiaux conformément à la procédure de livraison garantie susmentionnée. Le porteur qui souhaite déposer des billets initiaux conformément à la 
procédure de livraison garantie décrite ci-dessus doit s’assurer que l’agent chargé de l’échange reçoit l’avis de livraison garantie se rapportant à 
ces billets initiaux avant la date d’expiration. Le fait de ne pas suivre la procédure de livraison garantie susmentionnée n’aura pas en soi 
d’incidence sur la validité d’une lettre d’envoi dûment remplie et signée par un porteur ayant tenté d’utiliser la procédure de livraison garantie et 
n’entraînera pas la révocation d’une telle lettre. 

3. Dépôts partiels et révocation d’un dépôt. 

Les dépôts de billets initiaux seront acceptés uniquement en coupures d’au moins 2 000 $ US et en multiples entiers de 1 000 $ US par la suite. 
S’il dépose moins de la totalité du montant en capital de billets initiaux représentés par un certificat soumis, le porteur déposant devrait indiquer 
le montant en capital déposé dans la colonne intitulée « Montant en capital déposé (si moins de la totalité) » du tableau de la description des 
billets. Le montant en capital global de la totalité des billets initiaux livrés à l’agent chargé de l’échange sera réputé avoir été déposé, sauf 
indication contraire dans la colonne intitulée « Montant en capital déposé (si moins de la totalité) » du tableau de la description des billets. Un 
billet initial nouvellement émis correspondant au montant en capital des billets initiaux soumis mais non déposés sera envoyé à ce porteur dès que 
possible après la date d’expiration, sauf indication contraire dans la case appropriée de la présente lettre d’envoi. Un transfert par inscription en 
compte à l’agent chargé de l’échange devrait correspondre exactement au montant en capital des billets initiaux déposés. 



Les dépôts de billets initiaux en réponse à l’offre d’échange peuvent être révoqués à tout moment avant 17 h, heure de la ville de New York, à la 
date d’expiration, après quoi les dépôts de billets initiaux sont irrévocables. Pour qu’une révocation soit valable, l’agent chargé de l’échange doit 
recevoir en temps opportun un avis de révocation par écrit ou par télécopieur à l’adresse indiquée sur la première page de la présente lettre 
d’envoi, ou le porteur doit se conformer aux procédures appropriées de DTC, y compris l’ATOP. Un avis de révocation doit (i) indiquer le nom de 
la personne qui a déposé les billets initiaux dont le dépôt doit être révoqué (le « déposant »); (ii) indiquer les billets initiaux dont le dépôt doit être 
révoqué, y compris le montant en capital de ces billets initiaux; (iii) dans le cas de billets initiaux déposés au moyen d’un transfert par inscription 
en compte, indiquer le nom et le numéro du compte auprès du service de transfert par inscription en compte qui doit être crédité et respecter par 
ailleurs la procédure du service de transfert par inscription en compte; (iv) contenir une déclaration selon laquelle le porteur révoque son choix 
d’échanger ces billets initiaux; (v) être signé par le porteur de la même manière que celui-ci a signé initialement la présente lettre d’envoi, y 
compris toute garantie de signature requise, ou être accompagné de documents de transfert suffisants pour que le fiduciaire pour les billets initiaux 
inscrive le transfert des billets initiaux au nom de la personne qui révoque le dépôt; et (vi) indiquer le nom auquel les billets initiaux doivent être 
immatriculés, s’il est différent du nom du déposant. La Société tranchera toutes les questions relatives à la validité, à la forme et à l’admissibilité 
des avis (y compris le moment de la réception), et ses décisions seront définitives et lieront toutes les parties. Les billets initiaux dont le dépôt est 
ainsi révoqué seront réputés ne pas avoir été valablement déposés aux fins de l’offre d’échange, et aucun nouveau billet ne sera émis à leur égard, 
à moins que les billets initiaux dont le dépôt est ainsi révoqué ne soient valablement déposés à nouveau. Les billets initiaux déposés mais non 
acceptés aux fins d’échange seront retournés sans frais à leur porteur dans les meilleurs délais après la révocation, le refus du dépôt ou la 
résiliation de l’offre d’échange, sauf indication contraire dans la case appropriée de la présente lettre d’envoi. 

4. Signature de la présente lettre d’envoi; instruments écrits et endossements; garantie de signatures. 

Si la présente lettre d’envoi est signée par le ou les porteurs inscrits des billets initiaux déposés au moyen des présentes, la ou les signatures 
doivent correspondre aux noms figurant au recto des certificats, sans aucune modification de quelque nature que ce soit. Si la présente lettre 
d’envoi est signée par un adhérent à un service de transfert par inscription en compte, la signature doit correspondre au nom figurant sur la liste de 
titres détenus à titre de propriétaire des billets initiaux. 

Si des billets initiaux déposés au moyen des présentes appartiennent à deux ou plusieurs copropriétaires inscrits, tous ces propriétaires doivent 
signer la présente lettre d’envoi. 

Si des billets initiaux déposés sont immatriculés à des noms différents, il sera nécessaire de remplir, de signer et de soumettre autant de lettres 
d’envoi distinctes qu’il y a d’immatriculations différentes des billets initiaux. 

Les signatures figurant sur la présente lettre d’envoi ou un avis de révocation, selon le cas, doivent être garanties par un établissement admissible, 
à moins que les billets initiaux déposés au moyen des présentes ne soient déposés (i) par un porteur inscrit qui n’a pas rempli la case intitulée 
« Instructions spéciales concernant l’immatriculation » ou la case intitulée « Instructions spéciales concernant la livraison » ou (ii) pour le compte 
d’un établissement admissible. 

Si la présente lettre d’envoi est signée par le ou les porteurs inscrits des billets initiaux (ce qui comprend, aux fins décrites dans les présentes, 
l’adhérent à un service de transfert par inscription en compte dont le nom figure sur une liste de titres détenus à titre de porteur des billets initiaux) 
inscrits et déposés au moyen des présentes, il n’est pas nécessaire d’endosser les billets initiaux déposés et aucun acte de transfert ou d’échange 
écrit distinct n’est requis. Dans tous les autres cas, le porteur inscrit (ou la personne agissant à titre de porteur) doit endosser en bonne et due forme 
les billets initiaux ou transmettre une procuration aux fins du transfert d’obligations dûment remplie avec la présente lettre d’envoi (dans un cas 
comme dans l’autre, la signature doit correspondre exactement au nom ou aux noms du ou des porteurs inscrits figurant sur les billets initiaux et, 
dans le cas d’un adhérent à un service de transfert par inscription en compte dont le nom figure sur une liste de titres détenus à titre de propriétaire 
des billets initiaux, la signature doit correspondre exactement au nom de l’adhérent qui figure sur cette liste), et la signature figurant sur les billets 
initiaux ou sur la procuration aux fins du transfert d’obligations doit être garantie par un établissement admissible (sauf si les billets initiaux sont 
déposés pour le compte d’un établissement admissible). 

Si la présente lettre d’envoi, des certificats ou des actes de transfert ou d’échange distincts sont signés par des fiduciaires, des exécuteurs 
testamentaires, des administrateurs de succession, des tuteurs, des fondés de pouvoir, des dirigeants de sociétés ou d’autres personnes agissant en 
qualité de fiduciaire ou de représentant, la personne qui signe doit préciser en quelle qualité elle signe et, à moins que la Société ne renonce à cette 
exigence, elle doit soumettre avec la présente lettre d’envoi une preuve de son pouvoir d’agir que la Société juge satisfaisante. 

5. Instructions spéciales concernant l’immatriculation et la livraison. 

Les porteurs déposants devraient indiquer, dans la case appropriée, le nom et l’adresse (ou le compte auprès du service de transfert par inscription 
en compte) auxquels les nouveaux billets (ou les billets initiaux nouvellement émis pour les montants en capital non déposés ou, s’il y a lieu, les 
billets initiaux qui ne sont pas acceptés aux fins d’échange) doivent être immatriculés (ou déposés), si ceux-ci sont différents des noms et des 
adresses ou des comptes de la personne qui signe la présente lettre d’envoi. Si des billets sont immatriculés à un nom différent, le numéro 
d’identification de l’employeur ou le numéro d’assurance sociale de la personne désignée doit également être indiqué et le porteur déposant 
devrait remplir la case appropriée de la présente lettre d’envoi. 

En l’absence d’instructions, les nouveaux billets (et, s’il y a lieu, les billets initiaux nouvellement émis pour les montants en capital non déposés 
ou les billets initiaux non acceptés) seront immatriculés au nom de la personne agissant à titre de porteur des billets initiaux et envoyés à celle-ci 
ou déposés dans le compte de cette personne agissant à titre de porteur auprès d’un service de transfert par inscription en compte. 



6. Taxes sur les transferts de valeurs mobilières. 

Les porteurs qui déposent leurs billets initiaux aux fins d’échange n’auront pas à payer de taxes de transfert à cet égard. Toutefois, si de nouveaux 
billets doivent être livrés à une autre personne que le porteur inscrit des billets initiaux déposés ou être immatriculés au nom d’une telle autre 
personne, ou si des billets initiaux déposés sont immatriculés au nom d’une autre personne que le soussigné, ou si une taxe de transfert est 
imposée pour toute raison autre que l’échange de billets initiaux dans le cadre de l’offre d’échange, le montant d’une telle taxe de transfert 
(qu’elle soit imposée au porteur inscrit ou à d’autres personnes) sera payable par le porteur déposant. Si une preuve satisfaisante du paiement de 
cette taxe ou d’une exonération de cette taxe n’accompagne pas la présente lettre d’envoi, le montant de cette taxe de transfert sera facturé 
directement à ce porteur déposant. 

7. Renonciation aux conditions. 

La Société se réserve le droit absolu de renoncer, en totalité ou en partie, à toute condition de l’offre d’échange qui est énoncée dans le prospectus. 

8. Billets initiaux mutilés, perdus, volés ou détruits. 

Le porteur dont les billets initiaux ont été mutilés, perdus, volés ou détruits devrait communiquer avec l’agent chargé de l’échange à l’adresse 
indiquée ci-dessus afin d’obtenir d’autres directives. 

9. Demandes d’aide ou d’exemplaires supplémentaires. 

Les questions concernant la procédure de dépôt et les demandes d’exemplaires supplémentaires du prospectus et de la présente lettre d’envoi 
peuvent être adressées à l’agent chargé de l’échange à l’adresse et au numéro de téléphone indiqués ci-dessus. En outre, toutes les questions 
concernant l’offre d’échange peuvent être adressées à la Société, à l’attention du vice-président, Affaires juridiques, chef du contentieux adjoint et 
secrétaire. 

10. Retenue d’impôt de réserve; formulaires de l’IRS. 

Aux termes de la législation fiscale fédérale américaine, un porteur qui est un actionnaire des États-Unis (défini ci-après) et dont les billets 
initiaux déposés sont acceptés aux fins d’échange est tenu de fournir à l’agent chargé de l’échange son numéro d’identification du contribuable 
exact (« TIN ») (p. ex., le numéro d’assurance sociale ou le numéro d’identification de l’employeur) dans le formulaire W-9 de l’IRS, qui 
accompagne la présente lettre d’envoi. Si le TIN exact n’est pas fourni à l’agent chargé de l’échange, l’Internal Revenue Service pourrait imposer 
au porteur ou autre bénéficiaire une pénalité de 50 $ US. De plus, les paiements à un porteur ou à un autre bénéficiaire relatifs aux billets initiaux 
échangés dans le cadre de l’offre d’échange pourraient être assujettis à une retenue d’impôt de réserve) (à la date de la présente lettre d’envoi, le 
taux de cette retenue d’impôt est de 28 %). 

Le porteur a l’obligation de fournir à l’agent chargé de l’échange le TIN du propriétaire inscrit des billets initiaux ou du dernier bénéficiaire du 
transfert qui figure dans les transferts joints aux billets initiaux ou inscrits sur les billets initiaux. 

Certains porteurs (y compris, notamment, des sociétés par actions, des institutions financières et certaines personnes étrangères) pourraient ne pas 
être assujettis à cette retenue d’impôt de réserve et à ces obligations de déclaration. Ces porteurs devraient néanmoins remplir le formulaire W-9 
de l’IRS ci-joint et indiquer un code d’exonération à la ligne 4 de ce formulaire afin d’éviter de possibles retenues d’impôt de réserve. Un porteur 
qui n’est pas un actionnaire des États-Unis pourrait être admissible comme bénéficiaire exonéré en remettant à l’agent chargé de l’échange un 
formulaire W-8BEN ou un formulaire W-8BEN-E de l’IRS dûment rempli et signé, selon le cas, ou un autre formulaire W-8 approprié de l’IRS 
afin d’attester son statut d’actionnaire ou de bénéficiaire non américain, ou en attestant autrement son exonération. On peut obtenir le 
formulaire W-8 approprié de l’IRS auprès de l’agent chargé de l’échange ou sur le site Web de l’IRS (www.irs.gov). 

Pour les besoins des présentes instructions, un « actionnaire des États-Unis » désigne (i) un particulier qui est un citoyen des États-Unis ou un 
étranger résidant aux États-Unis aux fins de l’impôt sur le revenu fédéral américain; (ii) une société par actions (y compris une entité imposable à 
titre de société par actions aux fins de l’impôt sur le revenu fédéral américain) ou une société de personnes (y compris une entité imposable à titre 
de société de personnes aux fins de l’impôt sur le revenu fédéral américain) qui est constituée sous le régime des lois des États-Unis, d’un État des 
États-Unis ou du District de Columbia; (iii) une succession dont le revenu est assujetti à l’impôt sur le revenu fédéral américain, quelle qu’en soit 
la source; ou (iv) une fiducie si a) un tribunal américain est en mesure d’exercer une surveillance générale à l’égard de son administration et 
qu’une ou plusieurs personnes des États-Unis ont le pouvoir de contrôler toutes les décisions importantes de cette fiducie ou si b) la fiducie a fait 
un choix valide et en vigueur en vertu des règlements du Trésor des États-Unis applicables afin d’être traitée comme une personne des États-Unis. 

La retenue d’impôt de réserve n’est pas un impôt supplémentaire. L’impôt sur le revenu fédéral des États-Unis à payer par une personne assujettie 
à la retenue d’impôt de réserve sera plutôt réduit du montant de l’impôt retenu. Si la retenue de réserve entraîne un paiement en trop d’impôt, un 
remboursement peut être obtenu. 

11. Validité et forme. 

La Société tranchera à sa seule appréciation toutes les questions relatives à la validité, à la forme, à l’admissibilité, y compris le moment de la 
réception, à l’acceptation et à la révocation des dépôts des billets initiaux, et ses décisions seront définitives et exécutoires. La Société se réserve 
le droit absolu de refuser tous les billets initiaux en particulier qui ne sont pas déposés en bonne et due forme ou qu’il serait illégal pour la Société 
d’accepter, de l’avis de ses conseillers juridiques. La Société se réserve également le droit, à sa seule appréciation, de renoncer à invoquer des 
vices de forme, des irrégularités ou des conditions de dépôt à l’égard de billets initiaux en particulier. L’interprétation que fait la Société des 
modalités et des conditions de l’offre d’échange, y compris les instructions contenues dans la présente lettre d’envoi, sera définitive et exécutoire 
pour toutes les parties. À moins qu’ils ne fassent l’objet d’une renonciation, les vices de forme ou les irrégularités constatés à l’égard de dépôts de 



billets initiaux doivent être corrigés dans les délais que la Société fixe. Bien que la Société ait l’intention d’aviser les porteurs des vices de forme 
ou des irrégularités constatés à l’égard de dépôts de billets initiaux, ni la Société, ni l’agent chargé de l’échange ni aucune autre personne 
n’assumeront de responsabilité quant à l’omission de donner un tel avis. Un dépôt de billets initiaux ne sera pas réputé avoir été effectué tant que 
les vices de forme ou les irrégularités n’auront pas été corrigés ou fait l’objet d’une renonciation. Les billets initiaux reçus par l’agent chargé de 
l’échange qui ne sont pas déposés en bonne et due forme et à l’égard desquels les vices de forme ou les irrégularités n’ont pas été corrigés ou fait 
l’objet d’une renonciation seront retournés par l’agent chargé de l’échange aux porteurs déposants dans les meilleurs délais après la date 
d’expiration, sauf indication contraire dans la case appropriée de la présente lettre d’envoi. 

IMPORTANT : La présente lettre d’envoi ou un fac-similé de celle-ci (accompagnée des billets initiaux ou d’une confirmation de 
transfert par inscription en compte et de tous les autres documents requis) ou un avis de livraison garantie doit parvenir à l’agent chargé 
de l’échange avant 17 h, heure de la ville de New York, à la date d’expiration.
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